
  

Projet Vélo Acceptable en 
Transport en Commun

Un vélo pliable en un seul geste.
Daniel Théau, Hervé Guillerm, Zoé Montangérand, Emérence Guitton, Alain Thibaudeau.
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D’ou vient le projet ?

● Pour l’acceptation des vélos dans les 
transports en commun.

● Réduire le nombre d’autosolistes à 
l’embauche ou à la débauche.
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But du projet

● Rendre le vélo plié et son usager pas plus 
encombrant au sol que le passager seul 
debout.

● Se déplacer facilement dans les trajets 
quotidiens domicile travail.

● Se déplacer dans la ville et en péri-urbain.
● Rendre le vélo pliable plus rapidement que les 

vélos existants.
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Présentation du projet

Première année :
● Veille technologique comparative
● Prototyper avec la « Caisse à Clous »
● Recherche de financements communautaires

Seconde année :
● Petite série artisanale pour essais

Troisième année :
● Industrialisation
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Et après ?

● Internationalisation
● Employeurs
● Changer les routes
● Rechercher les appuis des collectivités
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